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PROCHAINE SÉANCE
DU CONSEIL

Mardi 29 juin, 20 h

De plus, le ministère des Trans-
ports procédera à la restauration
de l’autre pont sur la rue du
Moulin et à la réfection de la
structure du boulevard Wilfrid-
Hamel, au-dessus de la voie fer-
rée. Il s’agit de travaux de longue
durée et qui interfèreront gran -
dement avec la circulation.
Finalement, quatre chantiers
seront entrepris sur le site du
parc de la Rivière. La construc-
tion du complexe multifonction-
nel (aréna deux glaces) sera
complétée. Nous entreprendrons
la construction d’un nouveau
stationnement et des correctifs à
la rue de la Hutte afin d’accueillir
les futurs utilisateurs de la
piscine, de l’aréna et du terrain
de soccer-football synthétique.
Le chantier de construction du
futur centre multigénérationnel
(piscine) se prolongera jusqu’au
mois de mars 2011. L’aménage-
ment du terrain de soccer-foot-
ball synthétique, derrière la poly -
valente, et la resurfaçage des ter-
rains de tennis représenteront,
au cours de l’été et de l’automne
qui vient, des contraintes impor-
tantes aux différents utilisateurs
des infra structures de loisir du
parc de la Rivière.
Une carte sommaire vous in-
dique les sites qui seront touchés
par ces travaux et un échéancier
préliminaire de réalisation.
Nous nous excusons à l’avance
des inconvénients que ces
travaux peuvent vous causer.
Comme le dit si bien le proverbe,
ON NE FAIT PAS D’OMELETTE
SANS CASSER DES ŒUFS.

Un été éprouvant pour les résidents
Pour les résidents de L’Ancienne-Lorette, l’été 2010 demeu -
rera en mémoire comme la période la plus contraignante pour
les déplacements sur le territoire.

En effet, au cours des prochains mois, plus de 19 chantiers seront mis
en œuvre. En plus de l’intersection des rues Notre-Dame et des Patri-
otes, treize (13) rues feront l’objet de réfection complète, soit les rues :

➢ Aragon

➢ Braves (des)

➢ Centenaire (du)

➢ Émilien-Rochette

➢ Jandomien

➢ Joie (de la)

➢ Moulin (du)

➢ Parc (du)

➢ Plateau (du)

➢ Saint-Clément

➢ Saint-Gérard

➢ Saint-Jacques

➢ Saint-Paul
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Travaux 2010

Réaménagement de l'intersection

16 Août au 10 Septembre 2010

Rue Notre-Dame & des Patriotes

Réfection de rue

21 Avril au 5 Juin 2010

Rue Aragon
Réfection de rue

5 Mai au 16 Juillet 2010

Rue de la Joie

Réfection de rue

 2 Aout au 28 Septembre 

Rue JandomienRéfection de rue

1 Juin au 13 Août 2010

Rue Saint-Clément
Rue Fenière

Réfection de rue

10 Mai au 16 Juillet 2010

Rue Saint-Paul

Réfection de rue

Date à venir

Rue des Braves

Réfection de rue

14 Juin au 13 Août 2010

Rue du Parc

Réfection de rue

Date à venir

Rue Saint-Jacques
Réfection du pont

Ministère des Transports

1er Juin au 1er Octobre 2010

Rue du Moulin

Réfection de rue

1 Juin au 5 Juillet 2010

Rue du Plateau

Réfection du viaduc / Direction Ouest
Ministère des Transports

5 Juillet au 17 Décembre 2010

Boul. Wilfrid-Hamel

Réfection de rue

20 Mai au 14 Juillet 2010

Rue Émilien-Rochette

Réfection de rue

6 Mai au 7 Juillet 2010

Rue du Centenaire

Réfection de rue

6 Mai au 1 Juillet 2010

Rue Saint-Gérard

5 Juillet au 15 Septembre 2010

Terrain de soccer / football synthétique

3 Mai 2010 au 31 Mars 2011

Centre Multigénérationnel

3 Mai au 16 Juillet 2010

Stationnement Piscine et Aréna

1er Septembre au 30 Novembre 2010

Terrains de tennis

Légende :
Bleu : Ministère des Transports
Jaune : Parc de la Rivière
Vert : Réfection de rues

AVIS
Le Lorettain 

fait relâche au mois 
de juillet
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HORAIRE
BIBLIOTHÈQUE MARIE-VICTORIN

LUNDI :   FERMÉ
MARDI : 13 h 30 à 18 h 30
MERCREDI : 13 h 30 à 20 h 30
JEUDI : 13 h 30 à 20 h 30
VENDREDI : 13 h 30 à 20 h 30
SAMEDI : 9 h 30 à 16 h 00
DIMANCHE : 9 h 30 à 16 h 00

Pour informations complètes sur les activités, composez le 418 641-6142, poste 4
ou visitez le site www.bibliotheque-marie-victorin.org

BIBLIOTHÈQUEMarie-Victorin
Voici les activités qui se dérouleront en juin.

✃
✃

CLUB DE LECTURE CROCK-LIVRES
La bibliothèque Marie-Victorin
invite les jeunes à participer au
club de lecture estival CROCK-
LIVRES qui se déroulera du
25 juin au 21 aout.
L’inscription est GRATUITE
FONCTIONNEMENT DU CLUB
Dès le 25 juin, le participant récupère son passeport
au comptoir de prêt et peut commencer sa lecture.
Après avoir complété 5 et 10 lectures, il reçoit une
récompense pour l’encourager à continuer. À la 
 15e, on lui offre un cadeau à l’effigie du club Crock-
livres et, le 18 aout, l’activité se terminera par une
super fête avec spectacle et prix de présence.
Les participants au club de lecture se divisent selon
l’année scolaire complétée au 24 juin 2010 :

Mini-Crock : 1re et 2e année (première année du
primaire complétée)
Maxi-Crock : 3e, 4e et 5e année
Super-Crock : 6e année et 1re secondaire
INSCRIPTION
Dates d’inscription : du 30 mai au 12 juin.
Pour s’inscrire et participer au club, il faut être
abonné à la bibliothèque Marie-Victorin. Il est im-
portant de noter que les places sont limitées. Des
formulaires d’inscription seront disponibles dès le
30 mai au comptoir de prêt de la bibliothèque. 

En collaboration avec Ofocus
Brigitte Therrien O.D.

RENSEIGNEMENTS : 418 641-6142, poste 0
Bon été de lecture!

SERVICE d’urbanismeMESSAGE du maire

Le saviez-vous? 
- Grâce au club de lecture Crock-livres, c’est de juin à aout que la

bibliothèque Marie-Victorin connaît son achalandage le plus im-
portant. 

Les autres périodes d’affluence sont les mois de mars et octobre.
- Plus de 70 % de la population de L’Ancienne-Lorette est abon-

née à la  bibliothèque. - Dans la plupart des autres villes du
Québec, ce taux est d’environ 30 %.

-    Selon une étude réalisée par le ministère de la Culture, des Com-
munications et de la Condition féminine, les hommes lisent en
moyenne 16 livres par année et  les femmes 20.

-    Toujours selon cette étude, les Québécois lisent d’abord pour le
plaisir, ensuite pour s’informer et, finalement pour le travail ou
les études. 

- En 2009, 119 195 visiteurs ont franchi les portes de la bibliothèque
et  173 404 documents ont été prêtés.

Bonjour,
L’été est à nos portes et, tous, nous avons hâte de bénéficier
d’une température plus clémente.
Évidemment, cette période de l’année est plus propice à des
activités extérieures et c’est aussi la période où nos parcs de
quartier et notre parc central sont utilisés à leur maximum.
Il convient donc de rappeler à tous et à toutes certaines règles
de civisme les plus élémentaires qui permettront une
cohabitation harmonieuse tout au long de la période estivale.
Parmi ces règles de civisme, rappelons-en quelques-unes :
1° il est agréable de marcher dans nos parcs et nos rues en compagnie de notre chien…

alors rappelons-nous que :
a) notre chien doit être gardé en laisse en TOUT temps;
b) lorsque notre chien décide de se soulager, il convient que le propriétaire de l’animal 

récupère le « cadeau » de son meilleur ami.
2° nos parcs sont des lieux privilégiés où nos enfants font une partie de leur apprentissage

de la vie; il convient donc de prendre tous les moyens pour les aider à prendre les
meilleures orientations possibles pour leur avenir. Alors, rappelons-nous qu’il est
FORMELLEMENT  interdit de fumer dans nos parcs… alors, aidons-nous à aider nos
enfants.

3° notre parc central (le parc de la Rivière) comporte son lot de sites enchanteurs propices
à des pique-niques et autres activités du genre. TOUTEFOIS, rappelons-nous qu’il n’est
pas permis de faire des feux de camp… sécurité oblige.

Ces quelques règles de civisme, bien élémentaires, requièrent peu d’effort de notre part
et sont porteuses d’un mieux-être collectif phénoménal.
Afin de s’assurer du respect de ces quelques règles, une agence de sécurité s’est vu
confier le mandat de procéder aux avertissements requis auprès des délinquants ainsi
qu’à l’octroi de billets de contravention, si nécessaire… TOLÉRANCE ZÉRO, puisque notre
bien-être à tous en dépend.
Nous comptons donc sur votre collaboration afin que les mois qui viennent soient
l’occasion de bien profiter de la vie tous ensemble.

RESPECT… CIVISME…
QUALITÉ DE VIE ENTRE VOISINS
Voici venus les beaux jours.  Tous, nous attendions depuis plusieurs mois que
Dame Nature nous permette enfin de bénéficier de cet espace de plus…
le patio.

Vous vous installez donc pour enfin profiter du soleil, du calme, du chant des
oiseaux, du vent dans les feuilles… Bing! Bang! Vroom Ye! Ye!
Ye!…Vous aviez oublié LE VOISIN.  Vous savez, celui qui vous
fait profiter de sa musique, qui vient agrémenter votre repas du
ronronnement de sa tondeuse, qui lave sa voiture la porte
ouverte et le volume de sa radio au maximum pour égayer
votre après-midi.  Celui qui ne manque jamais une belle
soirée pour faire un party et mettre de la vie dans le quartier
jusqu’aux petites heures du matin.  Le voisin qui arrive à vous
faire regretter l’hiver!

CHER VOISIN, NOUS VOUS DEMANDONS DE FAIRE PREUVE DE
RESPECT À L’ENDROIT DE CEUX QUE VOUS CÔTOYEZ D’UN PEU PLUS
PRÈS DURANT LA BELLE SAISON ET QUI AIMERAIENT EN PROFITER
PEUT-ÊTRE DIFFÉREMMENT DE VOUS.

Merci cher voisin de votre collaboration et bon été!

SOIRÉE AU COIN DU FEU
Quoi de plus agréable qu’une petite soirée au coin du feu.
Malheureusement, votre belle soirée peut devenir un
cauchemar pour votre voisinage si votre feu de foyer
dégage de la fumée dense et/ou nauséabonde et se
déplace dans tout le quartier. Soyez vigilant et
respectueux afin que ce plaisir demeure autorisé
dans notre belle ville.

Voici quelques points à respecter :

• les foyers extérieurs sont autorisés en cour latérale et arrière, à une distance
minimum de 3 mètres de toute construction et de 2 mètres de toute ligne de
propriété;

• ils doivent être munis d’un pare-étincelles à l’âtre et à la cheminée;
• ce type d’équipement ne doit être utilisé que pour des fins de cuisson ou

d’agrément  (feux de bois sans fumée);
• il est formellement interdit de l’utiliser pour incinérer des déchets organiques,

du gazon ou des feuilles mortes, car ces substances émettent de la fumée
susceptible de nuire au voisinage ou de polluer l’atmosphère.

SERVICEdu greffe
AVIS PUBLIC 

DEMANDES DE DÉROGATION MINEURE
AVIS PUBLIC est, par les présentes, donné :
Que le conseil municipal de la Ville de L’Ancienne-Lorette statuera lors de sa séance ordi-
naire qui se tiendra le 29 juin 2010, à 20 h, à la salle du conseil située à l’hôtel de ville de
L’Ancienne-Lorette au 1575, rue Turmel, L’Ancienne-Lorette, sur les demandes de dérogation
mineure suivantes :
- Propriété sise au 1462, rue du Canso, L’Ancienne-Lorette, lot 1 778 348 du cadastre du

Québec : permettre une ouverture à la rue de 6,8 mètres en partie basse, en lieu et place
des 5,5 mètres autorisés par le règlement de zonage no V-965-89; 

- Propriété sise au 1374, rue Beausoleil, L’Ancienne-Lorette, lot 1 312 571 du cadastre du
Québec : permettre l’installation d’une clôture à mailles losangées en cour avant, d’une
hauteur de 1 mètre, du côté sud, perpendiculaire à la ligne de rue, en lieu et place d’une
clôture décorative parallèle à la ligne de rue autorisée par le règlement de zonage
no V-965-89.

Tout intéressé pourra se faire entendre par le conseil municipal de la Ville de L’Ancienne-
Lorette relativement à ces demandes au cours de la séance du 29 juin 2010.

Donné à L’Ancienne-Lorette ce 2 juin 2010.
Me Claude Deschênes, avocat

Greffier de la Ville
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COMMUNIQUÉ

OFFRES D’EMPLOI

AGENT DE DÉVELOPPEMENT CULTUREL
La Ville de L’Ancienne-Lorette désire pourvoir à un poste d’agent de développement
culturel dans le cadre d’une entente ciblée « Villes et villages d’art et de patrimoine »
avec le ministère de la Culture, des Communications et de la Condition féminine.

DESCRIPTION DU POSTE 
Sous la responsabilité du Service des loisirs, l’agent de développement culturel a comme
mandat de participer à l’élaboration de la politique culturelle et de mettre en œuvre les
actions identifiées dans le plan découlant de la politique tant dans le domaine de la
culture que du patrimoine.

MANDAT DE L’AGENT DE DÉVELOPPEMENT
• Travailler de concert avec les organismes et les intervenants du milieu culturel et

patrimonial pour la mise en œuvre, la promotion et la diffusion de programmes et de
projets d’animation et de développement;

• Réaliser des outils et des activités de diffusion et de mise en œuvre pour améliorer
les connaissances sur le patrimoine et l’histoire locale;

• Animer, coordonner ou accompagner des programmes et des projets locaux et
régionaux;

• Accroître le partenariat avec le milieu en assurant un soutien aux initiatives
culturelles et patrimoniales.

EXIGENCES DE L’EMPLOI
• Détenir un diplôme universitaire de premier cycle dans une discipline appropriée

notamment en loisirs, culture et tourisme, muséologie, architecture, urbanisme,
ethnologie, archéologie, histoire, histoire de l’art ou tout autre domaine connexe;

• Connaître le milieu culturel régional et le fonctionnement des organismes à but non
lucratif;

• Avoir de bonnes connaissances tant en culture qu’en patrimoine;
• Posséder de l’expérience en gestion de projets;
• Être à l’aise avec les outils informatiques;
• Maîtriser parfaitement la langue française.

ATITUDES ET QUALITÉS PERSONNELLES RECHERCHÉES
• Professionnalisme, dynamisme et autonomie;
• Sens de l’organisation, de la planification et du leadership;
• Facilité pour le travail d’équipe; capacité d’écoute, d’analyse et de synthèse;
• Initiative, entregent et flexibilité.

CONDITIONS DE TRAVAIL 
• Emploi contractuel;
• Disponible pour travailler, selon les besoins, en dehors des heures normales de

travail.

Les personnes intéressées doivent faire parvenir leur dossier de candidature
au plus tard le 8 juin à 16 h 30.

Concours « Agent de développement culturel »
Diane Bilodeau
Service des ressources humaines
1575, rue Turmel
L’Ancienne-Lorette (Québec)  G2E 3J5
Courriel : diane.bilodeau@ville.lancienne-lorette.qc.ca
Télécopieur : 418 641-6019

Seuls (es) les candidats (es) retenus (es) pour une entrevue seront avisés (es).

ÉQUITÉ EN EMPLOI
La Ville de L’Ancienne-Lorette souscrit au principe d’équité en emploi.

ASSISTANT (E) TRÉSORIER (ÈRE)

Un (1) poste temporaire - temps plein
FONC. AL-05-2010

Les personnes intéressées à soumettre leur candidature pour ce poste doivent faire
parvenir leur curriculum vitae à l’adresse ci-dessous tout en mentionnant le nom du
concours, et ce, avant le 11 juin 2010 à 16 h 30.

Diane Bilodeau, direction des ressources humaines
1575, rue Turmel, L’Ancienne-Lorette (Québec)  G2E 3J5

Vous pouvez également envoyer votre curriculum vitae par courriel à
diane.bilodeau@ville.lancienne-lorette.qc.ca ou par télécopieur au  418 641-6019

RESPONSABILITÉS
Sous la direction du trésorier, la personne recherchée assiste ce dernier dans la
planification, l’organisation, la coordination et le contrôle de l’ensemble des activités
du Service de la trésorerie. Elle effectue notamment les tâches suivantes :
• Collabore à la préparation des états financiers et des rapports semestriels;
• Collabore à la préparation et à la gestion du budget annuel;
• Gère les activités reliées à la préparation des comptes de taxes et à leur perception;
• Supervise l’application des contrôles internes des opérations financières effectuées

par les différents services, leur conformité avec les budgets, les résolutions, les
règlements et les lois existantes;

• Assiste le personnel des différents services dans l’inscription des opérations finan-
cières;

• Voit à l’application des règles comptables applicables au milieu municipal;
• Prépare le dossier de vérification annuelle;
• Comptabilise les achats en immobilisations; 
• Supervise et collabore à la mise à jour du rôle d’évaluation de la ville;
• Supervise la perception des sommes dues à la municipalité;
• Prépare les indicateurs de gestion;
• Contrôle et concilie les divers comptes et postes budgétaires.
Cette description n’est pas limitative et contient les éléments principaux à accomplir.
L’employé (e) peut être appelé (e) à s’acquitter de toute autre tâche connexe demandée
par son supérieur.

EXIGENCES
• Diplôme universitaire de 1er cycle (Baccalauréat) en sciences comptables ou en

administration, avec option en comptabilité (toute combinaison de formation univer-
sitaire et d’expérience professionnelle en gestion des affaires municipales, en termes
financiers, sera considérée);

• Titre comptable (atout);
• Deux (2) années d’expérience pertinente dans le domaine municipal;
• Connaissance et expérience des lois et normes comptables applicables au domaine

municipal;
• Maîtrise des logiciels informatiques SFM (PG Govern) (atout);
• Maîtrise des logiciels de la suite Microsoft Office;
• Excellent esprit d’analyse et de synthèse, respect des échéanciers et autonomie;
• Capacité à travailler en équipe.

COMMENTAIRES 
Remplacement d’un congé de maternité jusqu’à la fin juillet 2011.

CONDITIONS SALARIALES
Selon l’échelle salariale des employés-cadres.

Du 1er au 27 juin, la Maison des arts et de la culture de
L’Ancienne-Lorette accueille l’exposition Du rêve à la lumière
de l’aquarelliste Hélène Brodeur

L’Ancienne-Lorette, le 20 avril 2010 — L’aquarelliste Hélène
Brodeur présente l’exposition Du rêve à la lumière au rez-de-
chaussée de la Maison des arts et de la culture. Peintre autodidacte
qui cherche à se perfectionner continuellement, Hélène Brodeur a
commencé à peindre à l’aquarelle depuis une dizaine d’années et s’y
consacre à temps plein depuis 2005. Artiste très engagée dans la pro-
motion de l’aquarelle, elle a été présidente de l’Atelier d’aquarelle de
Québec de 2007 à 2009.

Elle fait du papier Masa, un papier de riz japonais, son support de
prédilection, étant donné l’aspect très texturé de ce papier qui se
prête très bien à ses œuvres. Elle s’inspire de ses souvenirs de
voyage, mais aussi de vieilles pierres chargées d’histoire ou simple-
ment de l’émotion d’un moment. Elle aime se laisser guider par
l’amalgame des couleurs sur son papier détrempé, laissant ainsi
place aux surprises qui donnent lieu au rêve et à la lumière!

Le vernissage se tiendra le dimanche 6 juin à compter de
13 h en présence de l’artiste.

Un café-rencontre avec l’artiste se tiendra le vendredi 18 juin
entre 13 h et 16 h.

Heures d’ouverture de l’espace galerie : mardi au dimanche :
13 h à 17 h

La Maison des arts et de la culture, maison centenaire de la rue Saint-
Paul, accueillera une exposition différente chaque mois en plus de
diverses activités artistiques et culturelles. Vous avez un projet d’ex-
position? Une activité artistique ou culturelle à proposer? Écrivez-
nous à aacal@videotron.ca ou appelez au 418 877-3517.

— 30 —
Source : Isabelle Leblanc 

Coordonnatrice
Maison des arts et de la culture de L’Ancienne-Lorette
1268, rue Saint-Paul
L’Ancienne-Lorette (Québec)  - G2E 1Z3
Téléphone : 418 877-3517 - aacal@videotron.ca
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CLUB OPTIMISTE DE
L’ANCIENNE-LORETTE

RAYON DE SOLEIL
Assemblée générale annuelle
Le service d’entraide communautaire Rayon de Soleil tiendra son assemblée générale an-
nuelle le lundi 28 juin 2010, à 18 h, à la salle Desjardins B de la bibliothèque Marie-Victorin
située au 1635, rue Notre-Dame, L’Ancienne-Lorette.

Tous les utilisateurs des services offerts par Rayon de Soleil sont invités à y assister.
Pour renseignements, contactez RAYON DE SOLEIL au numéro 418 871-7055.

CONFÉRENCE ST-VINCENT DE PAUL DE
L’ANCIENNE-LORETTE
La Conférence St-Vincent de Paul de L’Ancienne-Lorette tiendra au mois
de mai des marchés aux puces au 1305, rue de la Hutte soit :

- Samedi 5 juin de 9 h à 16 h (le grand marché annuel
intérieur et extérieur);

- Mardi le 29 juin de 18 h 30 à 21 h

De plus le département des meubles est ouvert :
lundi, mercredi et vendredi de 8 h 30 à 10 h 30.

CHEVALIERS DE COLOMB
CONSEIL 4246

ANCIENNE-LORETTE

1300, rue de la Hutte, C.P. 12, L’Ancienne-Lorette (Québec)  G2E 2M2 • Tél. : 418 872-1383

JUIN/JUILLET 2010
Activités à venir

Pour les mois de juin et juillet, les activités des chevaliers sont suspendues et une relâche
est nécessaire afin de permettre à nos organisateurs de se reposer et de profiter de l’été.
La prochaine grosse activité sera :

Le Tournoi de Golf, Conrad Duchesne. 11e édition.
Le 22 aout prochain - Club de Golf L’Albatros.

« Continuous Mulligan à 4 » « Shoot Gun » 
Cout : 75 $ - 18 trous & souper- Golf seulement (18 trous) 50 $

55 $ - 9 trous & souper- Souper seulement 23 $ - Voiturette 24 $

Inscription obligatoire avant le 31 juillet.
Pour information : Richard Desrosiers 418 455-0376

Marc Comeau 418 977-3490
Salle : 418 872-1383

Un gros merci à tous ceux qui nous ont encouragés en participant à nos
activités.

Richard Desrosiers,
Grand chevalier

ACTIVITÉ RÉALISÉE EN MAI :

Samedi le 15 mai     12 h à 16 h 30   Appréciation de la jeunesse    (2e édition)

L’Appréciation-Jeunesse est une activité reconnaissance pour valoriser cer-
tains élèves des classes des écoles primaires de L’Ancienne-Lorette. Chaque
enseignant (e) de l’école Le Ruisselet et des écoles des Hauts-Clochers ont
choisi un ou une élève qui s’est le plus amélioré (e) soit sur le plan social,
académique ou comportemental. Si vous l’avez manqué, n’oubliez pas de lire
l’article de M. Yvon Giroux dans les premières pages du Journal. Merci à nos
commanditaires : Intercar, la Caisse populaire du Piémont Laurentien, le
député de la Peltrie, M. Éric Caire et la Ville de L’Ancienne-Lorette. Respon sa -
ble : Danielle Duchaine.

ACTIVITÉS À VENIR :
Dimanche le 6 juin : 11 h Pique-nique au parc Chauveau

DERNIÈRE ACTIVITÉ DE LA SAISON POUR LES MEMBRES :
Samedi le 14 aout 9 h Participation au Festival Lorettain

Venez nous rencontrer à notre kiosque pour en savoir plus sur le
Club Optimiste et il y aura des prix pour les enfants.

Pour participer aux activités ou devenir membre du Club Optimiste ou pour
des informations, contactez Jacques Papillon, responsable du recrutement au 
418 977-4028 ou par courriel à : jackpap007@hotmail.com

INSPIRER LE MEILLEUR CHEZ LES JEUNES

Le Mouvement Couple et famille s’implique dans son milieu par l’entraide et le bénévolat.
Encore une fois cette année, il est heureux de vous annoncer qu’il tiendra sous peu, en 
collaboration avec Héma-Québec, sa collecte de sang annuelle.

Quand : jeudi 17 juin 2010 de 13 h 30 à 20 h 30
Où : Salle des Chevaliers de Colomb, 1300, rue de la Hutte, L’Ancienne-Lorette

Nous comptons sur votre présence et votre générosité, car le sang…, c’est la vie!

Pour information, contactez Jean-Claude au 418 871-1829.
Pour en savoir plus sur le Mouvement Couple et famille : www.mcf-lasource.org

COLLECTE DE SANG DU MOUVEMENT COUPLE ET FAMILLE

Organismes
Les organismes jouent un rôle prépondérant dans la vie sociale, culturelle et communautaire.
Ils apportent une importante contribution à l’organisation et à l’animation des activités de
loisirs pour tous les groupes d’âge. Ils sont le reflet du dynamisme du milieu. 
ARTS ET CULTURE
Association des arts et de la culture Isabelle Leblanc 418 877-3517
Club photo Pierre Villeneuve 418 871-0885
Corps musical l’Odyssée Philippe Beaurivage 418 265-9387
Groupe Rythmoson Jean Rivard 418 871-7679

www.rythmoson.com
Temps-Danse Nathalie Robitaille 418 877-1536
Troupe de Théâtre les Grands enfants Conrad Bélanger 418 809-7699
Société d’histoire de L’Ancienne-Lorette Armand Labbé 418 871-4588
CLUBS SOCIAUX 
Club Lions Richard Dufour 418 871-0766
Club Optimiste Michel Paquet 418 872-9984
Club Richelieu Serge Alain 418 872-8985
Club Rotary Fernand Lemay 418 871-1410
SOCIAL ET COMMUNAUTAIRE 
A.F.É.A.S. Anita Fontaine 418 877-0001
Apprenti de la couture Claire Faucher 418 872-7690
Association des gens d’affaires Manon Grenier 418 977-4007
Cercle de fermières Louise Vachon 418 872-8224
Chantelait inc. Véronique Chayer 418 877-5333
Chevaliers de Colomb Richard Desrosiers 418 872-6784
Conférence Saint-Vincent de Paul Henri Piolain 418 874-0101
Corp. de la chapelle Notre-Dame-de-Lorette Lucie Savard 418 872-2172
Corps de Cadet 2846 Richelieu Sylvain Martin 418 569-4692
Corps de cadets de l’air Escadron 921 Michel Lair 418 569-4485
Groupe Scout Isabelle Rousseau 418 877-9387
La Maison des jeunes Le Repère Jocelyn Richard 418 871-2819
Les Aînés de L’Ancienne-Lorette (FADOQ) Georges Hamel 418 872-3307
Mouvement Couple et Famille Francine Sylvain 418 628-8382
Service d’entraide Rayon de Soleil Nancy Leclerc 418 871-7055
SPORT ET PLEIN-AIR
Association de Ringuette Luc Tardif 418 877-1247
Association des sports de balles Nathalie D’Amours 418 872-4414

www.vbal.qc.ca
Association de soccer du Mistral Laurentien Steve Gauvin 418 977-7228

www.mistrallaurentien.com
Club cycliste Vélorette Daniel Therrien 418 407-9019

www.velorette.com
Club de patinage artistique Guy Paris 418 847-1684
Club de patinage sportif Charles Thibeault 418 877-3504
Club de tennis Sylvie Buteau 418 872-1363

www.tennis-anc-lorette.ca
Hockey L’Ancienne-Lorette (H.A.L.) Pierre Côté 418 864-7128

www.halmustangs.qc.ca
Karaté Kyoshindo Michelle Painchaud 418 871-7334

www.karatekyoshindo.com
Ligue de pétanque de L’Ancienne-Lorette Jean-Pierre Audet 418 663-6934
Tournoi national de hockey Bantam inc. Robert Carrier 418 871-9027

www.thnbal.ca

La Maison des jeunes de L’Ancienne-Lorette tiendra une séance
publique d’information le lundi 14 juin 2010 à 19 h, suivie de son
assemblée générale annuelle à 19 h 15, au 1573, rue Turmel. La
population ainsi que les partenaires sont invités à venir participer
à cette séance. Le conseil d’administration vous présentera le rap-
port d’activités, le rapport financier ainsi que tous les projets qui
ont eu lieu cette année. Il y aura aussi quelques prestations de

nos jeunes afin de vous démontrer la vie qu’il y a à l’intérieur de cette maison. Il s’agit d’une
belle occasion de visiter la Maison des jeunes, de rencontrer les jeunes et de faire connais-
sance avec l’équipe de travail et le conseil d’administration. Vous aurez également la chance
de devenir membre de la Maison des jeunes.

Dans le mois du juin, plusieurs activités sont à venir pour la Maison des jeunes de
L’Ancienne-Lorette. Les jeunes se mobiliseront afin de participer à des activités de finance-
ment diverses dans le but de mettre à terme leurs projets d’été! 

En effet, les samedi 5 et 19 juin, la Maison des jeunes organise des lave-autos à la station de
service Sonerco. Ensuite, le samedi 26 juin, une grande journée de collecte de bouteilles vides
est organisée afin de financer le projet de voyage au Costa Rica. Les jeunes feront du porte-
à-porte afin de récolter des bouteilles ou des canettes vides. Si vous souhaitez nous aider,
vous pouvez préparer des contenants vides et nous téléphoner au 418 871-2819 afin de nous
transmettre votre adresse pour que nous passions chez vous au courant de la journée. Si
vous pensez être absents, vous pouvez aussi simplement déposer vos canettes et/ou vos
bouteilles à l’avant de votre maison. 

Merci à l’avance pour l’attention que vous portez aux aspirations de nos jeunes! 
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